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tion par le Comite administratif de coordination de rapports 
ace sujet au Conseil d'administration: 

3. Demande a tous les organismes des Nations Unies 
qui participent a I' elaboration de la nouvelle strategie in
ternationale du developpement de tenir pleinement compte 
des preoccupations ecologiques !ors de sa preparation, en 
raison des rapports etroits qui existent entre renvironne
ment et le developpement: 

4. Invite Jes chefs de secretariat des organisations 
membres du Comite administratif de coordination a conti
nuer d'examiner Jes questions ecologiques a leur niveau, 
apres la fusion du Comite de coordination pour l'environ
nement et du Comite administratif de coordination; 

5. Prie instamment tous les gouvernements de verser 
dans les meilleurs delais des contributions gcnereuses au 
Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, en tenant compte du paragraphe 3 de la decision 
6/13 A du Conseil d'administration, en date du 24 mai 
197832 , de maniere que I' objectif approuve soit atteint; 

6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer a jouer son role de catalyse et de 
coordination dans le domaine du milieu marin et de l'equi
libre ecologique des mers regionales et invite les gouver
nements interesses a conclure, scion les besoins, en co
operant entre eux et avec !'aide du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et des commissions rcgiona
les, des conventions et autres arrangements en vue de pro
mouvoir la protection du milieu marin des mers rcgionales; 

7. Invite Jes Etats Membres, selon qu'il conviendra, a 
ratifier et a mettre en reuvre Jes conventions et protocoles 
internationaux visant a assurer la protection de l'environ
nement a tous les egards et prie instamment en outre Jes 
gouvernements d'encourager la conclusion de tels ins
truments. 
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33/87. Cooperation dans le domaine de l'environne
ment en matiere de ressources naturelles par
tagees par deux ou plusieurs Etats 

L' Assemhlee generate, 

Affirmant les principes enonces dans la Declaration de la 
Conference des Nations Unies sur l'environnementn, 

Rappe/ant sa resolution 3129 (XXVIII) du 13 decembre 
1973, intitulee ""Cooperation dans le domaine de l'envi
ronnement en matiere de ressources naturelles partagees 
par deux ou plusieurs Etats ·', 

Rappe/ant en outre la Charte des droits et devoirs econo
miques des Etats, contenue dans sa resolution 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, 

Notant que le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, dans sa decision 
6/ 14 du 19 mars 1978'4 , a approuve le rapport final du 
Groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les 
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ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats.1 5
, 

cree en application de la decision 44 (III) du Conseil 
d'administration, en date du 23 avril 1975, rapport dans 
lequel figurent le projet de principes de conduite dans le 
domaine de l'environnement pour !'orientation des Etats en 
matiere de conservation et d'utilisation harmonieuse des 
rcssources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats 
ainsi que Jes declarations et reserves qui ont ete formulees 
it son sujet. 

Rernnnaissant le droit des Etats de formuler des solu
tions specifiques sur une base bilaterale OU regionale. 

ncsireuse de promouvoir une cooperation reelle entre 
Jes Etats en vue de l'elaboration d'un droit international en 
ce qui concerne la conservation et l'utilisation harmonieusc 
des ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs 
Etats. 

I . Prend note des utiles travaux effectues par le 
Groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les 
ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats 
a fin de s' acquitter des taches qui Jui ont ete confiees pour 
la mise en ceuvre de la resolution 3129 (XXVIII) de l'As
semblee generate; 

2. Prend acre du rapport du Groupe d'experts et du 
fait qu'il a ete approuve, tel qu'il avait ete adopte, par le 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement et qu'il a ete transmis a !'Assembler 
gencrale. celle-ci etant invitee a adopter le projet de prin
upes: 

3. Invite le Secretaire general a transmettre ce rapport 
aux gouvernements, pour qu'ils l'etudient et lui fassent 
part de leurs observations au sujet des principes, et a faire 
rapport a ce sujet, en tenant egalement compte d'autrcs 
renseignements pertinents, a I' Assemblee generate pour 
permettre a celle-ci de prendre une decision a sa trente-
4uatricme session. 
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33/88. Mesures a prendre en faveur de la region 
soudano-sahelienne 

L' As.1-e111hl1;e ghu;rale, 

Rappe/ant sa resolution 32/ 170 du 19 decembre 1977. 

Conscicnte de la gravite de la desertification dans la re-
gion soudano-sahelienne et de l'urgence de la misc en 
reuvre. dans cette region, du Plan d'action pour lutter 
contre la desertification 16 , adopte par la Conference des 
Nations Unies sur la desertification, tenue a Nairobi du 
29 aout au 9 septembre 1977, 

Arant examine le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur 
les travaux de sa sixieme session-n, notamment les parties 
de ce rapport relatives aux mesures a prendre en faveur de 
la region soudano-sahelienne, 

Arnnt ll /'esprit la section II de la resolution 1978/37 du 
Conseil economique et social, en date du 21 juillet 1978. 

Soulignant la necessite pour Jes organismes des Nations 
Unies. les autres institutions internationales et les organi-

" UNEP/GC.6/17. 
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sations intergouvernementales et non gouvernementales 
d'appuyer Jes efforts entrepris par les pays de la region 
soudano-sahelienne pour !utter contre la desertification, en 
particulier en elaborant et realisant des projets et en ren
fon;ant Jes structures sous-regionales et regionales, 

Rappe/ant sa resolution 3054 (XXVIII) du 17 octobre 
1973, dans laquelle clle a defini le mandat du Bureau des 
Nations Unies pour le SaheL 

Rappe/ant en out re qu · ii est de la plus haute importance 
que le Bureau des Nations Unies pour le Sahe! continue 
d'entretenir des relations etroites de cooperation avec le 
Comite permanent inter-Etats de Jutte contre la secheresse 
dans le Sahe! en vue de la pleine realisation des program
mes elabores par le Comite et ses Etats membres. 

I. Approuve la decision 6/11 B du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en date du 24 mai 1978~8 , et la decision 25/ I 0 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, en date du 27 juin 197819 ; 

2. Decide d'assigner au Bureau des Nations Unies 
pour le Sahe!, outre ses fonctions actuelles, le role de me
canisme des Nations Unies charge d'appuyer, pour le 
compte du Programme des Nations Unies pour l"environ
nement, Jes efforts des quinze pays de la region soudano
sahelienne situes au sud du Sahara et au nord de l'equa
teur40 en vue d'appliquer le Plan d'action pour !utter contre 
la desertification; 

3. Autorise. a cet effet, l'clargissement de !'organisa
tion du Bureau des Nations Unies pour le Sahe! ainsi que 
de celle du bureau regional de ce dernier a Ouagadougou, 
sans prejudice des taches entreprises dans le cadre de la 
realisation du programme de relevement et de rehabilita
tion de la zone soudano-sahelienne conformement au man
dat du Bureau des Nations Unies pour le Sahe! tel qu'il est 
defini au paragraphe 3 de la resolution 3054 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, etant entendu quc, conformement au 
paragraphe I ci-dessus, cette entrcprise incombe conjoin
tement au Programme des Nations Unies pour le develop
pement et au Programme des Nations Unies pour l'cnvi
ronnement; 

4. Invite Jes institutions specialisees et Jes autres pro
grammes et organismes interesses des Nations Unies a 
cooperer pleinement avec le Bureau des Nations Unies 
pour le Sahe! dans ses efforts visant a assurer la totale effi
cacite de I' aide fournie aux quinze pays de la region 
soudano-sahelienne en vue d'appliquer le Plan d'action pour 
!utter contre la desertification; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, !ors de sa trente-quatrieme session, LIil rap
port sur !'application de la presente resolution; 

6. Prie le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour I'environnement de presenter a l'As
semblee generale un rapport annuel sur la misc en a:uvre, 
dans la region soudano-sahelienne, du Plan d'action pour 
!utter contre la desertification. 

38 Ibid., annexe i. 
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39 Voir Documents officiels du Conseil fro11omiq11e et social. 1978. 
Supplement n" 13 (E/1978/53/Rev.l), chap. XX. 

4° Cap-Vert, Ethiopie, Gambie, Haute-Yolta, Kenya, Mali, Maurita
nie, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique-Unie du Cameroun, Senegal. 
Somalie, Soudan et Tchad. 

33/89. Plan d'action pour !utter contre hJ desertifi
cation 

L · A.1·se111hli;c gl;ncralc. 

Rappe/ant ses resolutions 32/169 et 32/172 du 19 de
cembre 1977 contenant ses decisions sur le rapport de la 
Conference des Nations Unies sur la desertification, tenue 
a Nairobi du 29 aout au 9 septembre 197741

• 

A \'ant cxa111ifl(; : 

a) Le rapport du Conseil d · administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur les 
travaux de sa sixierne session4 ~, qui contient notamment 
un chapitre sur les questions decoulant de la Conference 
des Nations Unies sur la desertification, ainsi que ses dcci
,ions sur ces questions. 

h) Le rapport du Secretaire general sur I' application des 
resolutions adoptee~ par la Conference des Nations Unies 
sur la desertification4 1

• 

Prl'nant actc des rapports du Secretaire general sur 
l'etude des mesures et moyens additionnels de financement 
en vue de !"application du Plan d'action pour !utter contrL' 
la desertification44 et sur I 'etablissernent et k fonctionnc 
ment d'un cornpte special pour financer la realisation du 
Plan d'action pour I utter contrc la descrtificalion 4

'. 

Co11scie11tc qu"il est urgent d'appliquer le Plan d'action 
pour !utter contre la desertification40 etant donne l'extrcmL' 
gravite de ce problcme dans un grand nombre de pays tou 
chcs par la d,;sertirication. 

l. Pffl/(I acre m·ff satis/ttction du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unics pour 
I ·environnement sur les efforts accomplis pour prendrc de~ 
dispositions preliminaires en vue d'appliquer le Plan d'ac
tion pour ]utter contre la desertification et du role primor 
dial qu'a joue le Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement. en consultation et en cooperation etroite avec 
!'Organisation des Nations Unics pour l'alimentation cl 
l'agriculture, le Programme des Nations lJnies pour le 
developpement, !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education. la science et la culture, ]'Organisation meteo
rologique mondiale. le Fonds des Nations Unies pour les 
activites en matiere de population et les autres organismes 
intcresses, en ce qui conceme les dispositions prelirninaires 
qui ont ete prises en peu de temps pour appliquer les reso
lutions de la Conference des Nations Unies sur la desertifi
cation et les resolutions pertinentes de I' Assemblee gcnc
rale: 

2. Prem/ acte du rapport du Secretaire general sur 
!'application des resolutions adoptees par la Conference 
des Nations Unies sur la desertification; 

3. Prend acte 1;gale111e11t de la creation du Groupe 
consultatif de Jutte contre la desertification et demande 
instamment ii cc groupe de faire diligence pour aider le 
Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement a mobiliser des ressources en vue dl' 
!'elaboration et de !'execution de projets et de programme~ 
dans le cadre du Plan d'action pour !utter contre la dcsl'rti
fication et a assurer la coordination voulue des activite~ 

41 A/CON F. 74/36 
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